
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Honorine JOUTY
Tél : +33 4 79 75 51 44
Courriel : honorine.jouty@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VALGELON-LA ROCHETTE (n° de SIRET 20008688200012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 28 103,54 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
85 695,67 € pour les dépenses de fonctionnement et à 89 094,22 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 10 994,67 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VALGELON-LA ROCHETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VALGELON-LA ROCHETTE 174 789,89 € 28 103,54 €

dont dépenses d'investissement 89 094,22 € 14 615,02 €

21351 Bâtiments publics 20 180,52 € 3 310,41 €

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 850,68 € 139,55 €

2188 Autres 18 958,23 € 3 109,90 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

1 740,00 € 285,43 €

21312 Bâtiments scolaires 2 776,05 € 455,38 €

2152 Installations de voirie 5 012,34 € 822,23 €

21828 Autres matériels de transport 16 779,00 € 2 752,43 €

2185 Matériel de téléphonie 303,70 € 49,82 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 10 140,00 € 1 663,37 €

21533 Réseaux câblés 10 201,62 € 1 673,47 €

21532 Réseaux d'assainissement 1 107,72 € 181,71 €

21831 Matériel informatique scolaire 1 044,36 € 171,32 €

dont dépenses de fonctionnement 85 695,67 € 13 488,52 €

615231 Voiries 53 165,95 € 8 721,33 €

615221 Bâtiments publics 25 231,32 € 4 138,95 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 5 266,80 € 294,97 €

615232 Réseaux 2 031,60 € 333,27 €

TOTAL 174 789,89 € 28 103,54 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VALGELON-LA ROCHETTE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VALGELON-LA ROCHETTE 10 994,67 €

dont dépenses de fonctionnement 10 994,67 €

615232 Réseaux 568,56 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 568,56 €

767-1 INTERVENTIONS DIVERSES POUR RACCORDEMENT ELECTRIQUE VOGUE 2023 | FACTURE NO23/128 DU 5
JUIN 2023 | INTERVENTIONS DIVERSES POUR RACCORDEMENT ELECTRIQUE VOGUE 2023

568,56 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 1 589,31 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 589,31 €

1000-1 FOURNITURES ADMINISTRATION LICENCE D'UTILISATION PLATEFORME PONYTAIL 2023-2024 | FACTURE
NO PT2023-455 DU 01/06/2023 | FOURNITURES ADMINISTRATION LICENCE D'UTILISATION PLATEFORME
PONYTAIL 2

50,00 €

1199-1 ABONNEMENT ANNUEL - AGENDA PRISE DE RENDEZ-VOUS CNI PASSEPORT | FACTURE NO F-2023-06-
00996 DU 05/06/2023 | ABONNEMENT ANNUEL - AGENDA PRISE DE RENDEZ-VOUS CNI PASSEPORT

1 539,31 €

615231 Voiries 3 970,80 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 970,80 €

1022-1 TRAVAUX DE TERRASSEEMNT POUR STATIONNEMENT DES FORAINS | FACTURE NO F230507 DU
31/05/2023 | TRAVAUX DE TERRASSEEMNT POUR STATIONNEMENT DES FORAINS

3 970,80 €

615221 Bâtiments publics 4 866,00 €

Dépense non grevée de TVA 4 542,00 €

1241-1 TRAVAUX DE PEINTURE PERISCOLAIRE | FACTURES NO204 DU 10/06/23 | TRAVAUX DE PEINTURE
PERISCOLAIRE

4 542,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 324,00 €

1183-1 CONTROLE QUIQUENNAL DES ASCENSEURS MEDIATHEQUE | FACTURE NO 2230134431 DU 19/07/2023 |
CONTROLE QUIQUENNAL DES ASCENSEURS MEDIATHEQUE

324,00 €

TOTAL 10 994,67 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VALGELON-LA ROCHETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : VALGELON-LA ROCHETTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VALGELON-LA ROCHETTE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VALGELON-LA ROCHETTE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VALGELON-LA ROCHETTE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VALGELON-LA ROCHETTE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


